
Obligations de RSE Obligations des BC

Fournir des services éducatifs conforme à la loi Effectuer les visites prévues 

Collaborer aux visites Vérifier la santé et la conformité des lieux

Maintenir un milieu sécuritaire et adéquat Planifier les visites lors de changements et/ou déménagement

Aviser le BC de tout changement Vérifier les conditions  avant la reprise après une suspension

Corriger les avis de contraventions rapidement Émettre des avis de contravention, si nécessaire et assurer un suivi

Produire déclaration avant une reprise d’après suspension Séparer les rôles (conformité et pédagogique)

Collaborer aux visites même lorsque les enfants sont absents (A) Remettre les grilles et les rapports de visite

Se conformer aux délais et aux rapports Offrir du soutien pédagogique seulement sur demande

Peut accepter/refuser le soutien pédagogique (non-obligatoire)

Comparatif des obligations
 RSE vs BC


